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Rémy MARTINOT
Maire de PIERRECLOS
L'excès de taxes mises en place par nos gouvernants, 
la baisse du pouvoir d'achat n'a pas ménagé les 
citoyens et le déversement d'informations en 
continue sur les chaines de télévisions laissent 
souvent un sentiment de crise.
Des milliers de français descendent dans la rue 
pour exprimer leur mécontentement, parfois 
pacifistes, parfois excessifs, il appartient au 
gouvernement de notre pays, il appartient au 
parlement à l'assemblée nationale d'apporter des 
réponses évidentes et surtout de transformer leurs 
paroles en actes.
Dans le cadre du grand débat national voulu par 
notre Président de la République qui fait suite 
à la crise des dernières semaines, un cahier de 
doléances et de propositions est ouvert en mairie. 
Chaque citoyen peut venir inscrire ses différentes 
suggestions ou remarques sur ce registre, ces 
documents pourront être adressés aux membres 
du gouvernement et aux parlementaires. Il n'y a 
pas que les gilets jaunes qui peuvent écrire leurs 
protestations puisque c'est un débat national. 
Les élus de nos communes rurales doivent aussi 
pleinement être associés au débat.
Nous en avons marre de faire une politique de 
survie, marre de se battre pour sauvegarder nos 
écoles, marre de se battre pour sauvegarder nos 
services de proximité, marre de se battre pour 
voir mourir petit à petit notre habitat sans pouvoir 
apporter de solutions de reconstruction. Nous 
en avons marre de se battre pour maintenir nos 
dotations. ll serait temps de trouver une autre 
ouverture pour que nous puissions construire 
l'avenir.
Les élus locaux sont là pour aménager une 
commune, un territoire intercommunal, mais ce 
n'est pas au maire ni aux élus locaux. D'abord, nous 
n'avons pas les moyens de redonner du pouvoir 
d'achats ou de baisser les taxes. Nous sommes 
là aussi pour mettre ou remettre en place des 
services que l'état à des moments contradictoires 
et sous différentes formes, a fait disparaitre.
Nous, élus locaux, nous considérons que la perte 
des services publiques concourt à la désertification 
des communes rurales.

Dernièrement, le directeur départemental des 
finances publiques nous a informé de la fermeture 
de la trésorerie de la Roche-Vineuse, décision uni 
latérale de fermer ce service.
C'est un préjudice considérable pour les collectivités 
locales et pour leurs habitants.
il est indispensable de maintenir ces services 
autant pour les communes que pour les usagers.
Une nouvelle fois, nous nous élevons contre 
l'affaiblissement du service public de proximité. 
Nous réaffirmons notre attachement à l'égalité des 
citoyens sur l'ensemble du territoire, et nous nous 
opposons fortement à la fermeture de la trésorerie 
de la Roche Vineuse.
Mais à Pierreclos, on ne baisse jamais les bras, 
alors on se bat et lorsqu'on se bat, même si on 
met du temps on gagne certaines batailles.
D'abord nos écoles, une délégation de la 
municipalité et une délégation des parents 
d'élèves ont été reçu au mois de juin dernier par 
les représentants départementaux de l'éducation 
nationale en vue d'une fermeture d'une de nos 
classes par manque d'effectif.
Cette réunion décevante ou des réflexions telles 
que pour l'avenir des écoles communales, nous 
devons trouver d'autres solutions pour regrouper 
nos écoles maternelles et élémentaires.
Faire des économies pour l'état oui, à la charge 
une nouvelle fois pour le contribuable, alors non 
il n'en est pas question ! Un million d'euros a été 
investi pour nos écoles en 2010, cette politique 
que nous avons mené pour le bien-être de nos 
écoles et de nos élèves doit être pérenne.
De notre point de vue, on ne supprime pas une 
classe parce qu'il manque 3 élèves, surtout que 
notre population est en augmentation.
Remontés, les parents d'élèves, les enseignants, 
et les élus, chacun d'entre nous, ont agi de leur 
côté. Résultat : la classe est maintenue pour les 
rentrées scolaires 2018-2019 et 2019-2020.
A Pierreclos, les bâtiments de nos écoles 
élémentaires et maternelles attenant à la garderie, 
à la cantine scolaire et au terrain multisport, 
sont très récents, dans un très bon état et très 
fonctionnel, avec une ????



Budget communal 2018 | Page 4

Fonctionnement communal

Investissements communal

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général    162 502,00 € 
Charges de personnel    234 000,00 € 
Atténuations de produits            800,00 € 
Autres charges de gestion courante      47 700,00 € 
Charges financières      15 895,00 € 
Virement à la section d’investissement    346 350,00 € 
Opération d’ordre entre section      15 551,00 € 
TOTAL    822 798,00 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Produits des services      14 480,00 € 
Impôts et taxes    327 430,00 € 
Dotations et participations    132 578,00 € 
Autres produits gestion courante      78 200,00 € 
Opération d’ordre entre section            618,00 € 
Résultat reporté    269 492,00 € 
TOTAL    822 798,00 € 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Immobilisations corporelles      54 400,00 € 
Immobilisation en cours    373 203,00 € 
Remboursement d’emprunts      60 668,00 € 
Opération d’ordre entre sections            618,00 € 
Solde d’exécution négatif reporté      66 071,00 € 
TOTAL    554 960,00 € 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Subventions d’investissements      78 806,00 € 
Dotations fonds réservés      41 932,00 € 
Excédents de fonctionnement      66 071,00 € 
Dépôts et cautionnements reçus        6 250,00 € 
Virement de la section de fonctionnement    346 350,00 € 
Opérations d’ordre entre sections      15 551,00 € 
TOTAL    554 960,00 € 
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VOIERIE

Trois défibrillateurs

Autres travaux réalisés par 
les employés communaux

CIMETIERE

La gestion environnementale du cimetière 
est devenue une priorité. Pierreclos se 
veut une commune verte et fleurie. Notre 
commune est particulièrement attachée 
à sa qualité de vie. Avec l’interdiction des 
pesticides conventionnels sur le domaine 
public, la gestion de l’entretien du cimetière 
évolue, avec des méthodes alternatives et 
durables, notamment par la mise en place 
d’un programme d’enherbement contrôlé 
des allées. L’enherbement des allées est 
réalisé avec des mélanges adaptés ne 
réclamant que quelques tontes par an. 
L’enherbement est une nouvelle méthode 
qui s’inscrit dans la démarche « zéro 
phyto » mise en place par la commune de 
Pierreclos.

Installation d’un bac à sable dans la cour de 
l’école communale de Pierreclos, à la demande 
des enseignants et des parents d’élèves. Cela 
pour le plus grand bonheur des enfants de la 
maternelle qui passe du temps à manipuler 
le sable. Celui-ci est protégé dès la fin de la 
journée par une bâche spéciale.
                 ...............................
Création et bétonnage d’un morceau de voirie 
pour desservir l’habitation de Mr Voisin en 
Ruère  par la mise en forme, terrassement à la 
mini pelle, coffrage et mise en place du béton, 
pose d’un regard d’eau pluviale et busage 
d’une portion du fossé devant l’habitation de 
Mr Philippon avec pose d’un tuyau 10 m et d’un 
regard d’eau pluviale.

Route de Ruère 
Balayage de chaussée, 
mise en œuvre d’enrobés 
0/10, mise à la côte de 
bouches à clé, mise à la 
côte de tampon    
   
           15 680 € HT       

Entreprise AXIMA
COLAS Rhône-Alpes 
Auvergne
Chemin du château  
Balayage de chaussée, mise 
en œuvre d’enrobés 0/10

                   8 105 € HT

Entreprise 
CORTAMBERT TP
Réalisation d’un bassin 
d’orage à côté du 
cimetière en protection 
du centre bourg 
                                     
      25 000 € TTC

Le défibrillateur est un appareil autonome, 
et portable destiné à analyser le rythme 
cardiaque d’une victime en état d’arrêt cardio-
respiratoire. Il guide l’intervenant lors des gestes 
de réanimation, permet de détecter un rythme 
cardiaque choquable, de délivrer un ou plusieurs 
chocs électriques en vue de redonner un rythme 
cardiaque normal à un coeur en arythmie. La 
présence d’un défibrillateur, sa signalisation et 
l’information auprès de la population susceptible 
d’utiliser l’appareil sont donc primordiaux sachant 
que 50 000 victimes décèdent chaque année d’un 
arrêt cardiaque précoce. Notre commune dispose 
de deux défibrillateurs (à la salle des fêtes et à 
l’extérieur de l’entrée de la mairie). Depuis peu, 
les pompiers sont muni d’un défibrillateur réservé 
au personnel qualifié.
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POLE MEDICAL

De gauche à droite : Mr Dirck,  Mme Cannet 1ère 
adjointe à Mâcon, Mr Martinot, nos 2 médecins, 
Mr Accary, Mme Piard, Mme Robin.

Le Pôle 
médical 
est ouvert 
depuis 
mardi 22 
janvier  
2019

L’estimation de cette réhabilitation était estimée à 
165 000 €. L’appel d’offre a confirmé ce montant 
de travaux qui sont subventionnés à la hauteur de 
54 %. En favorisant l’implantation de ces services 
sur notre commune nous maintenons une armature 
médicale proche de nos habitants. 
C’est le but de notre territoire rural !

La transformation du pôle médical est achevée 
pour ce que fut la poste et son tri postal. En 
effet, une première tranche de travaux a permis 
d’installer depuis plusieurs années Madame Soty 
kinésithérapeute et Monsieur Ducher infirmier 
accompagné aujourd’hui d’une assistante. 
Puis les travaux de transformation de la salle de 
tri postal en 3 cabinets médicaux, salle d’attente, 
secrétariat, sont terminés. Madame Duflos, 
ostéopathe à ouvert son cabinet et nous sommes 
très heureux de l’accueillir au sein de notre pôle 
médical. Nous lui  souhaitons bonne chance en 
espérant sans aucun doute  que les Pierrechoutis 
apprécieront son professionnalisme.
Le conseil départemental a classé notre secteur en 
zone défavorisé pour ce qui concerne la médecine 
générale. Nous avons signé une convention avec 
celui-ci et nous sommes devenus le 22 janvier 
2019 une antenne du centre de santé territorial. 
Cette antenne a ouvert ses portes au sein de 
notre pôle médical. Les consultations avec le 
médecin généraliste se font uniquement sur 
rendez-vous  au numéro  03 85 34 71 00.
La partie administrative ou le transfert de votre 
dossier médical se fera lors de votre première 
consultation.
Il reste un cabinet à louer pour compléter cette offre 
médicale, mais nous verrons avec les professionnels

L’inauguration de 
l’antenne du centre 
de santé territorial

Afin de mener à bien notre projet, nous nous 
sommes rapprochés de Dominique Piard, Jean- 
François Cognard et de Christine Robin qui nous 
ont apporté des renseignement très intéressants.
      

Nous apprenons aussi que Mr Accary favorise la 
création d’antennes rattachées à des centres de santé. 
Un dossier est alors déposé auprès des services 
départementaux, à la région et aux services de 
l’état. Les subventions réunies s’élèvent à 90 000 €.
Alors, nous avons déposé un dossier de candidature 
et la réponse fut grandiose puisque nous avons été 
retenus comme antenne du centre de santé territorial. 
Sans la démarche de Mr Acarry, nous n’aurions pu 
répondre à un besoin fondamental qui est celui de 
la préservation de nos services de proximité avec un 
accés à des soins de qualité dans un contexte de 
désertification médicale de la médecine générale qui 
s’étend aujourd’hui bien au-delà de notre commune.
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PROJET 
MULTISERVICES

Suite à la cessation de certaines activités comme celle du bureau de tabac, presse et épicerie,  le conseil 
municipal a décidé de  construire un multi services de proximité.
Nous avons dans un premier temps retenu l’architecte, puis avons  lancé au mois de février 2018 un 
avant-projet pour une demande de subvention que l’on nous a accordé.

Le montant est de 170 000 €

Dans un deuxième temps nous avons déposé un permis de construire, après quelques aléas avec les 
bâtiments de France, le permis nous a été accordé, nous avons pu lancer l’appel d’offre et retenu les 
entreprises.

Montant total des travaux     300 000 €
Coût d’ingénierie et bureau de contrôle        40 000 € 
Provision au budget 2018    110 000 €
Reste à financer sur le budget 2019        60 000 € 

Les marchés et les ordres de services vont être signés prochainement pour un début de travaux mi 
février. 
Les modalités de la gestion sont connus mais il reste à définir le choix de la gérance. 

L’ouverture du multi services est prévue au mois septembre 2019.
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ECOLE NUMERIQUE

Ecole numérique innovante et 
ruralité en partenariat avec 
l’académie de DIJON
L’ambition de cet appel à projets, en 
accompagnant spécifiquement les territoires 
ruraux, est de faire en sorte que l’innovation 
pédagogique au service du développement 
des usages du numérique concerne tous les 
territoires en tenant compte de leur diversité et 
de leur singularité. 
Il doit soutenir notamment les initiatives 
innovantes des équipes pédagogiques et 
éducatives dans et autour de l’école contribuant 
à la réussite scolaire par le développement dans 
les ruralités de véritables territoires d’innovation 
pédagogique. 
Il permet également de favoriser la continuité 
entre l’école et le collège.
L’académie verse une subvention exceptionnelle 
au bénéfice de la commune de Pierreclos pour 
contribuer au financement des équipements 
acquis. 
La subvention couvre 50 % du montant total des 
dépenses avec un plafond maximum de 7 000 €.
Les équipements requis pour l’école de Pierreclos 
sont les suivants :
   1 tableau interactif
   5 tours 
   12 ordinateurs portables
             3 tablettes
Coût total du projet  : 14 212 € TTC
Soit 7 000 € financés par l’inspection académique 
et 7 212 € financés par la commune de 
Pierreclos.

A Pierreclos, les bâtiments de nos écoles 
élémentaires et maternelles attenant à la 
garderie, à la cantine scolaire et au terrain 
multisport, sont très récents, dans un très 
bon état et très fonctionnel. 
Toutes les classes sont informatisées. 
Dans les prochains jours  pour améliorer 
l’école numérique innovante nous allons 
équiper la classe de Madame Vaudelin d’un 
TBI (Tableau Blanc Interactif). 
Qu’est-ce que le TBI ?
Ce tableau est avant tout un outil 
pédagogique interactif sur lequel il est 
possible d’afficher l’écran d’un ordinateur et 
le contrôler directement du tableau à l’aide 
d’un crayon-souris et pour certains types de 
tableaux, avec les doigts. Il existe aussi les 
TBI mobiles facilement transportables.
Le tableau pédagogique interactif est 
utilisé dans de nombreux établissements 
scolaires. Il est utile dans tous les domaines 
d’apprentissage. 
Enfin, nous avons sans aucun doute l’école la 
plus informatisée et connectée du secteur, ce 
qui l’a rend très attractive et à qui veut bien 
l’entendre et la rejoindre, la porte est grande 
ouverte pour y accueillir de nouveaux élèves.

projecteur

ordinateur

stylet
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CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

REPAS DU CIAS

La commémoration de l’armistice de 1918, 
présidée par Sylvie Dupont, 1ère adjointe, 
présentait un relief particulier puisqu’il s’agissait du 
centenaire de la fin de la 1ère guerre mondiale. 
Accompagnés de leurs maitresses, les élèves de 
l’école primaire de Pierreclos ont effectué un travail 
de recherches sur leurs aïeux partis à la guerre.
 

Le repas s’est déroulé le dimanche 11 novembre à 
l’issue de la cérémonie du 11 novembre, à la salle 
des fêtes de Pierreclos. Ce moment de partage a 
permis de rassembler nos ainés de la commune, 
les présidents des associations, les employés 
municipaux, les pompiers et les conseillers 
municipaux. 
A cette occasion, le chef de corps des pompiers 
Thierry Amé a reçu la médaille d’argent.
Celui-ci se retira de ses fonctions dans quelques 
mois et laissera la place à Jérome Augoyard après 
un passage de fonction en douceur.
Le déjeuner très appréciés par les convives a été  
concocté par le traiteur Bertrand et servi aux 144 
personnes présentes. Puis, nombreux furent ceux 
qui dansèrent jusqu’au soir grâce à la prestation de 
Mr Caputo, animateur d’événements.

 Devant l’assistance nombreuse pour le devoir de 
mémoire, tous les élèves de CE1-CE2 ont appelé 
un à un tous les 61 soldats du village morts pour la 
France, année après année, de 1914 à 1919.
Puis, les écoliers de la classe de CM1-CM2 ont lu les 
lettres que les Poilus ont adressé à leurs proches 
au cours de ces terribles années. Les témoignages 
poignants de ces soldats sur leurs conditions ont 
procuré une vive émotion parmi l’assistance. 
Enfin, pour clore la cérémonie, un vin d’honneur a 
été servi à la salle des fêtes de Pierreclos.

FLEURISSEMENT
Les gagnants ont été choisis suite au passage du jury 
qui a une parcouru anonymement les routes du village 
lors d’une belle soirée d’été afin de définir les plus 
beaux fleurissements de la commune de Pierreclos. 
La liste fut longue et les récompensés pour l’été 2018 
sont les suivants : 
Mme et Mr LARGE Lucien pour la terrasse fleurie.
Mme et Mr DEDIEU Thibault pour le massif le plus 
original.

Mme et Mr AUGOYARD Louis pour les plus beaux 
hortensias.
Mme GUYOT et Mr DEVILLARD pour l’entrée fleurie.
Mme et Mr FORTUNE Roger pour la cour fleurie.
Mme THEVENET Hélène pour le puits fleuri.
Mme et Mr BALANDRAS Lucien pour les pots fleuris.
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Les principales fonctions de 
l’assistante maternelle 

Mme Sarah AME 
Mme Chantal CHARDIGNY
Mme Marie Emilia DA COSTA
Mme Julie DESCHARNE
Mme Stéphanie GRIFFON
Mme Annie PERRAUD
Mme Chantal POULY
Mme Annie RITTON
Mme Monique SAUMAIZE

Informations utiles
La Direction Enfance et Familles Prévention 
et Protection Maternelle et Infantile est le 
seul organisme qui permet l’agréement des 
assistant(e)s maternel(le)s.

Il appartient aux parents de vérifier que 
l’assistant maternel agréé a suivi la formation 
obligatoire «pré-accueil», lui permettant 
d’accueillir vos enfants.

Vous avez la possibilité de consulter et 
télécharger le guide «Choisir un assistant 
maternel-guide pour les parents employeurs» 
sur le site du département :

www.saoneetloire71.fr

Maison d’assistants 
maternels (MAM)
Mme Julie DESCHARNE
Mme Vanessa DESCHARNE

Pour prendre contact avec les assistantes 
maternelles, merci de vous rendre à l’accueil 
de la mairie de Pierreclos :

Tél : 03 85 36 69 69
Courriel : mairie.pierreclos@wanadoo.fr 

          Lundi : 9h00 - 12h00 & 16h00 - 19h00
 Mercredi : 8h30 - 12h00
 Jeudi : 8h30 - 12h00
 Vendredi : 13h00 - 16h00

En accueillant des enfants en bas âge à domicile, 
l’assistante maternelle doit respecter le rythme de 
chacun, quelque ce soit le nombre d’enfants autorisés 
par l’agrément. Tout au long de la journée, l’A.M est 
investie de plusieurs missions qui doivent assurer 
le bien-être de l’enfant. Elle doit assurer un rôle de 
transition, pour que parents et enfants vivent au 
mieux la séparation.
L’accueil : Moment primordial, l’assistante maternelle 
doit apporter de la sécurité à l’enfant, afin que ce 
dernier se sente bien à son domicile. Le parent doit 
partir à son travail, rassuré. 
Le sommeil : Pour qu’un enfant se sente bien, il est 
indispensable de respecter son rythme de sommeil. 
Les bébés de moins d’un an peuvent avoir besoin de 
deux siestes par jour (matin et après-midi). Les PMI 
imposent que le temps de sieste de l’après-midi soit 
respecté et se déroule au domicile de l’A.M.
L’alimentation : L’alimentation a également toute 
sa place. L’enfant prend souvent son déjeuner et son 
goûter, chez elle. Si elle fournit les repas, elle participe 
aux différentes étapes de la diversification alimentaire. 
Elle doit donc lui proposer des repas équilibrés et 
adaptés à son âge. 
L’hygiène : Le change est une tâche récurrente, 
qui fait partie des soins d’hygiène à prodiguer. La 
propreté de l’environnement de l’enfant est une 
donnée essentielle, avec un nettoyage régulier du sol, 
des jouets.
L’éveil : L’assistante maternelle doit proposer des 
activités et des jeux adaptés à l’âge de l’enfant. Les 
jouets doivent être aux normes CE et respecter les 
conditions de sécurité. 
Les assistantes maternelles de Pierreclos sont 
connues pour leur compétences et possédent  de 
nombreuses qualités essentielles pour la garde des 
enfants. Il s’agit de la patience, l’empathie et le sens 
du contact humain, l’endurance physique et mentale, 
le sens de la responsabilité et le sérieux, le sens de 
l’organisation et l’autonomie et la créativité.

Les assistantes maternelles 
de Pierreclos exerçant à 
leur domicile
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A la mairie de Pierreclos tous les mardis de 9h00 
à 12h00, une référente famille se tient à votre 
disposition pour :

- Mise en relation, soutien,
- Information sur vos droits, 
- Accompagnement aux 
  démarches administratives,
- Aide à l’utilisation des 
  services et des outils numériques

C’est un service à la personne qui concerne 
toutes les familles pour le social et la santé, 
l’emploi, le logement, ... un service de proximité 
permettant d’améliorer votre qualité de vie. 
Merci de prendre rendez-vous et appeler :

Marie LAUDET : 06 31 78 76 19 

 

Communauté de Communes Saint Cyr Mère Boitier
entre Charolais et Mâconnais

Pour permettre aux personnes âgées ou à faibles 
revenus, sans moyen de locomotion de se rendre 
à un rendez-vous médical, pour vous aider dans 
vos déplacements, il y a le taxi à la demande.
Ce service fonctionne le mardi et le jeudi matin.
Les tickets sont en vente à la mairie. Chaque 
personne a le droit à 6 allers-retours par trimestre 
et le ticket coûte 7,50 € . 
Un aller-retour à Mâcon vaut 
par exemple 2 tickets soit 15 €.

Les actions de l'intercommunalité aident à unir la 
répartition des moyens financiers, des services, des 
activités, ce qui permet un travail solidaire avec 
un rayonnement pour chacune de nos communes. 
Tout ce travail s'inscrit au travers de notre 
intercommunalité, car c’est un élément important 
de notre mandature. L’intercommunalité est un 
outil au service de notre territoire. Nous devons 
continuer ensemble à être inventifs, combatifs, 
créatifs pour atteindre nos objectifs, pour maintenir 
nos services à la population.
Quelques travaux de l’intercommunalité 
concernant notre commune : le PLUI, le plan local 
d'urbanisme intercommunal. Nous avançons et 
arrivons au zonage. Les parties susceptibles d'être 
constructibles sont très difficiles à définir dans son 
ensemble. Nous sommes sérieusement limités par 
l'évolution démographique fixée par l'état. Cela 
n'a pas été facile d’obtenir 1% d'évolution, ce qui 
correspond à 10 logements neufs par an.
Nous travaillons sur le besoin en logements et 
les zones artisanales pour conserver, développer 
l'emploi de proximité.
Les élus réfléchissent sur les zonages pour calquer 
les directives du PADD en prenant en compte les 
contraintes imposées par l'état, la zone agricole, la 
zone de montagne, la zone d'appellation et la zone 
protégée !

Nous affirmons notre point de vue sur la 
discontinuité de l'urbanisation existante, en 
sachant que plusieurs de nos villages explosent 
sous la densité importante de logements dans les 
centres bourgs, (problèmes de voisinage entre les 
habitations et les activités professionnelles très 
proches, les problèmes de stationnement).
Sans l'accroissement de ces zones à urbaniser nous 
serons contraints de construire des logements 
collectifs à la verticale ce qui n'est pas le but 
recherché dans sa globalité sur nos territoires 
ruraux.
Le schéma directeur sur l'assainissement collectif 
comporte plusieurs phases : 
- réaliser le diagnostic du système d'assainissement, 
- mettre en évidence des dysfonctionnements, 
- proposer un programme de travaux pour améliorer   
  le traitement des effluents,
- réduire les rejets en milieu naturel, 
- améliorer les déversoirs d'orage qui doivent faire 
  l'objet d'une auto surveillance, 
- réduire les eaux claires permanentes, 
- réduire les apports d'eaux météoriques, 
- améliorer la collecte des eaux usées, 
- réhabiliter le réseau unitaire en réseau séparatif, 
- améliorer le fonctionnement et l'exploitation du 
  traitement des effluent et du phosphore, 
- agrandir les bassins de stockage des boues.
La capacité d'accueil de notre station étant prévue‘ 
théoriquement pour 1 300 équivalents habitants 
celle-ci a été revue et corrigée à 1 850 équivalents 
habitants, ce qui laisse supposer une évolution non 
négligeable.
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PIERRECLOS D’HIER ET 
D’AUJOURD’HUI 
LA BIBLIOTHEQUE 

2

De gauche à droite : 
Jean-Claude Bois, Françoise Fécamp, Alain Pons, Mireille Morel, 
Christiane Bétourné, Jean-Roger Houvenaghel, 
Patrice Lassagne, Françoise Gosselin, Marc Jambon, 
Jean-Paul Berghmans, Simon Deplanche

« Nous nous sommes fixés comme objectifs de 
recueillir, rassembler et mettre en valeur tous 
les éléments du patrimoine de la commune 
de Pierreclos » explique Christiane Bétourné, 
Présidente de l’association.
L’association PHA (Pierreclos d’Hier et 
d’Aujourd’hui) a fêté ses dix de représentation 
le 23 novembre 2018 et ce fut l’occasion de 
mettre en avant l’histoire du village par le biais de 
saynètes lors d’une veillée d’antan. 
L’équipe de bénévoles, très impliquée, travaille 
sur le concept original de ressusciter les 
personnages connus du passé en les intégrant 
dans des parodies inspirées directement de pièces 
classiques.
La mémoire de Pierreclos est gardée intacte, 
elle est ainsi transmise par nos ainés à des 
spectateurs de tous les âges pour perdurer dans 
le temps.
La participation à ces soirées ne coûte qu’une 
modique somme de quelques euros et les 
Pierrechoutis présents finissent la soirée autour 
d’un mâchon convivial et peuvent encore en 
profiter pour continuer à échanger, discuter. 
L’association PHA et l’association de la 
bibliothèque travaillent souvent ensemble et 
organisent de multiples manifestations chaque 
année comme :
« Le printemps des mots » qui se déroulera le 
vendredi 22 mars prochain à la bibliothèque et 
les amateurs de mots échangeront sur des textes 
d’auteurs, des poèmes en prose ou en vers qui 
les ont marqués afin de célébrer la richesse de la 
langue française. 

N’hésitez pas et venez nombreux !

Samedi 05 octobre la manifestation « Les 
feuilles d’automne » sera organisée par les 
deux associations qui proposeront une soirée 
conviviale sur le thème de l’automne.
D’autres événements sont à venir pour l’année 
2019 comme « Dans les pas de Lamartine » pour 
fêter les 30 ans de la création de la bibliothèque 
en même temps qu’une journée en l’honneur 
des 150 ans de la mort de notre écrivain célèbre 
Alphonse de Lamartine. 
Vous serez informés en vous connectant sur le 
site « Bienvenue à Pierreclos » et par affichage 
sur la commune. 
Réservez votre samedi 23 juin pour participer à 
cet anniversaire !
Vendredi 22 novembre 2019, une veillée rendra 
hommage à notre célèbre écrivain Alphonse de 
Lamartine et nous ne manquerons pas de vous 
informer.
Nous soulignons le travail considérable fourni 
par les membres de ces deux associations, les 
recherches faites afin de monter un spectacle, 
de conserver la mémoire des personnes connues 
du village. Toutes ces actions sont une richesse 
pour la commune. Ils transmettent un savoir 
inestimable à travers leur passion et nous les en 
remercions vivement.
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En route vers le zéro phyto !

A quoi ressemble le frelon asiatique ? 
Il est doté d'un abdomen noir terminé par une 
bande orange et des pattes aux extrémités jaunes. 
Il mesure trois centimètres de long. Le frelon 
asiatique est devenu une espèce envahissante !
Détruire les frelons asiatiques et leurs nids est 
primordial pour deux raisons essentielles :
 1. Ils se nourrissent d’abeilles mellifères,
 2. Leurs piqûres sont très douloureuses, 
             voire fatales. 
Agressif en colonie lorsque l'on s'approche d'un 
peu trop près du nid (1 m de haut et 80 cm de 
diamètre).
Il s’attaque à différents insectes (chenilles, 
mouches, guêpes etc.), mais les abeilles demeurent 
ses proies préférées. Ce nuisible peut ainsi détruire 
des colonies entières d’abeilles mellifères, ce qui 
impacte non seulement les apiculteurs, mais aussi 
les agriculteurs. 
Pour se débarrasser des frelons asiatiques, 
il faut éliminer leurs sources de nourriture et 
s’assurer que les piles de compost et les zones de 
déchets soient correctement sécurisées. 
Il faut placer les ordures à l’extérieur dans un bac 
ou une boîte fermée et garder les tas de compost 
également couverts. 
Cela peut non seulement aider à vous débarrasser 
des frelons, mais aussi à les empêcher de s’installer 
chez vous.

Chasser le frelon asiatique de vos jardins !

TENDRE DES PIÈGES AUX FRELONS 
ASIATIQUES à fabriquer soi-même ou les acheter 
dans les magasins de quincaillerie ou de jardinage.
 Voici quelques sortes de pièges : 
 1. Le piège à godets : remplir un seau 
avec un peu d’eau, ajouter du sucre, du vinaigre 
et quelques gouttes de détergent. Le sucre et le 
vinaigre attireront les frelons et le savon liquide 
évitera que ceux-ci ne s’échappent. 
 2. Le piège à reine :  conçu pour attraper 
les reines avant même qu’elles commencent à bâtir 
un nid, ce qui élimine le problème avant qu’il ne 
commence. Il faut couper une bouteille en plastique 
de 2 l à 1/3 de sa longueur, puis mettre la partie 
supérieure à l’envers dans le bas. Placer une petite 
quantité d’eau au fond de la bouteille et attacher 
un morceau de viande crue à une corde d’environ 
un pouce au-dessus de l’eau. 
Placez les pièges dès maintenant.
Se servir de pesticides : pour se débarrasser de 
ces nuisibles avec des pulvérisations d’insecticides. 
Les frelons asiatiques sont extrêmement farouches 
et très protecteurs. Ils n’hésitent pas à attaquer, 
lorsqu’ils sont provoqués. Les sprays s’achètent 
dans les magasins de bricolage et de jardinage.
Elimination par une tierce personne : cela sera 
entièrement à votre charge.

Avec la loi interdisant l'usage de pesticides dans les 
espaces verts publics à partir de 2020, la marche vers le 
« zéro phyto », enclenchée notamment par le Grenelle 
de l’Environnement, dispose désormais d’un calendrier 
et d’un cadre législatif. C’est l’aménagement urbain qui 
est concerné par ce virage (voirie, bâtiments, espaces 
publics, cimetières…) avec un impact non négligeable 
sur l’eau et les milieux naturels.

« Former les jardiniers, sensibiliser les élus et la 
population » afin de les accompagner et les préparer 
aux nouveaux messages, aux nouvelles habitudes 
d’entretien. 
Les « mauvaises herbes », les fleurs sauvages se font 
une nouvelle place quotidienne dans nos villages.

« Zéro phyto, 100% bio » : une campagne 
nationale pour labelliser les communes sans pesticide 
est enclenchée. Des panneaux apparaissent pour 
information car la restriction des pesticides est l’affaire 
de tous ! Depuis le 1er janvier 2019, la loi Labbé, 
interdit aussi aux particuliers de détenir et 
d’utiliser des produits phytosanitaires pour l’entretien 
de ses extérieurs. Il faut absolument que les jardiniers 
amateurs changent leurs habitudes afin d’être plus 
respectueux de la nature, protéger la biodiversité et leur 
santé !
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EVENEMENTS A VENIR

HAMEAU DE L’EAU VIVE
Ouverture bureau de la Roche Vineuse du 
lundi au vendredi de 8h-17h30
Tél : 03 85 36 63 40

ADMR
Permanences mardi et jeudi 13h30-16h
Tél : 03 85 37 77 11

NAISSANCES

Farah ROSE
Agate BONNETAIN
Louane CLAVEYROLAT GUILLON
Charlotte DEGUERRY
Evan BUREAU
Malone LEPY TALMARD
Lucas HEDOUX
Charles Philippe Bernard BERNIGAUD
Léo Alain PONCIN

ETAT CIVIL

SERVICE SOCIAL

Vendredi 11 janvier : cérémonie des voeux 

Lundi 21 janvier : inauguration du pôle médical

Vendredi 22 mars : «Le printemps des mots» à la 
bibliothèque de Pierreclos

Samedi 23 juin :  «Dans les pas de Lamartine» pour 
fêter les 30 ans de la création de la bibliothèque en 
même temps qu’une manifestation pour les 150 ans 
de la mort de Lamartine.

Samedi 05 octobre 2019 :  les feuilles d’automne

Vendredi 22 novembre 2019 : la veillée rendra 
hommage à notre célèbre écrivain Alphonse de 
Lamartine

ECOLE DE PIERRECLOS
Tél : 03 85 35 72 02

RESTAURANT SCOLAIRE & GARDERIE
Tél : 03 85 35 79 60

SERVICE SANTE
URGENCE MEDICALE
17 pour le téléphone fixe
112 pour le téléphone portable

   DECES

Manuel FELIPE SILVESTRE
René Henri BOURGEOIS
Marie-France DESCHARNE née BOURGEOIS
Armando José DE SOUSA
Serge Edmond Adolphe PROFIT

SERVICE POUR LES DECHETS
RAMASSAGE ORDURES MENAGERES
Tous les mardis sur la commune

DECHETERIE LA ROCHE VINEUSE
Route de Bussières. Ouverture : lundi, 
mercredi, vendredi et samedi  de 8h-12h 
14h-17h30

SERVICE PUBLIC
Gendarmerie Mâcon 03 85 22 97 10
SMUR Mâcon 15
POMPIERS 18

INFOS PRATIQUES

MARIAGES

Lucie ALVES-SILVESTRE & Jonathan Vincent 
Sébastien DILLOCOURT le 14 juillet 2018

Julie FERNANDEZ & Benoit DESCHARNE 
le 25 août 2018

GROUPE SCOLAIRE
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SUDOKU 

MOTS MELANGES

Ré
po

n
se

 d
ev

in
et

te
 :

1.
 L

e 
pi

ed
 

2.
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DEVINETTE 
1. Je suis debout, il s’allonge. 
Je m’allonge, il se met debout.
Qui suis-je ? 

2. Qui se lève sans faire de bruit ?

MOTS
CROISES



Site internet 
Bienvenue à Pierreclos

Monsieur le Maire et le Conseil Municipal de Pierreclos 

Marine Merdji Jandet
Secrétaire 

.......... et Hervé Charvet
Agents techniques

Marie-Noëlle ...
..... 

Les pompiers volontaires de 
la commune de Pierreclos


